
le 2ème sélectif IGP de la saison 2025/2026 les 24 et 25 Janvier 2026 

POUR VOTRE INFORMATION 
* L'accueil des concurrents (remise des carnets de travail) se fera le Vendredi 23 à 
partir de 15 H 00 au terrain de la BODINIERE à Trélazé. 

(le terrain sera à votre disposition si vous désirez pratiquer un entraînement à 
partir de 9 h00 sur inscription) 

* La nature du terrain pour le pistage : petit blé ou herbe 
(possibilité d'un entraînement pistage autour du club le vendredi (herbe) 

* Tirage au sort Juste avant le début du repas du vendredi soir 

Président : Mr SIONNIERE Daniel, chemin des Landes 49800 TRELAZE 
Port : 06.10.78.18.71/ e.mail : ccangevin@wanadoo.fr 

 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Trélazé, le Lundi 17 Novembre 2025 

Nous avons le plaisir de vous informer que notre club organise : 
 

➔ Vous trouverez ci-joint : 
• la feuille d'engagement à nous retourner avant le 14 Janvier 2026 : 

à Mr Daniel SIONNIERE – Chemin des Landes 49800 TRELAZE 

➔ Le montant des engagements est fixé à 30 € 

 Ne pas oublier également de nous joindre le coupon ci-dessous pour la 
réservation des repas. 

 

 
 

RESERVATION DES REPAS : pour faciliter l'organisation, nous vous demandons de réserver vos repas, 
(Veuillez SVP préciser si repas végétarien MERCI) 

Mr et Mme :  

(Boissons comprises) 

Vendredi 23  midi : .........................................15 € x  =   

soir : ..........................................17 € x  =   

Samedi 24 : midi : .........................................15  € x  =   

soir : ..........................................17  € x  =   

Dimanche 25 : midi : .........................................15 € x  =   
 

 

 
Chemin de la Bodinière  
49800 TRELAZE 

Site Internet : http://www.cc-angevin.com/ 

mailto:ccangevin@wanadoo.fr
http://www.cc-angevin.com/


 

 
 

 

2ème Sélectif  Terrain de la Bodinière à Trélazé 
 

 

JUGES : HOMMES ASSISTANTS : 
A  = Mr  GUEVEL Gilbert Mr LERAY Vatéa 
B  = Mr  FLAMENT Jean Bernard Mr LAUE Guillaume 
C  = Mr  ROBERT Jérôme Mr CASSIER Thomas (remplaçant) 
 
 

 
Mail :............................................  
 
Tél Portable : ..................................  
 

 

Coller ici l'étiquette 
d'identification du chien 

Agrafer 2 étiquettes par épreuve 
D'identification du chien 

(délivrée avec la licence de la CUN) 

2026 

SI DIFFERENT DE L'ETIQUETTE :  

Conducteur : Nom & Prénom _____________________Mail : ________________________ 

Adresse :  
 

Je certifie avoir pris connaissance des directives de la C.U.N. 
Tout concurrent est civilement responsable des accidents corporels et matériels occasionnés par son chien 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Le montant des engagements est fixé à 30 € 

A retourner au plus tard 14 Janvier 2026, accompagné de votre règlement (engagement et repas) 
Par chèque libellé à l'ordre du Club Cynophile Angevin 

à M. SIONNIERE Daniel Chemin des Landes 49800 TRELAZE 
 

 
 SIGNATURE DU CONCURRENT  -  SIGNATURE DU PRESIDENT 

 
 
 
 

 

RESERVATION DES REPAS : pour faciliter l'organisation, nous vous demandons de réserver vos repas, 
 (un supplément de 2 € vous sera demandé pour tout repas non retenu) 
 

Mr et Mme :  
Vendredi 23    midi : ............................................ 15 € x _______ = _________  

 soir : ............................................ 17 € x _______ = _________  

Samedi 24 : midi : ........................................... 15 € x _______ = _________  

 soir : ............................................ 17 € x _______ = _________  

Dimanche 25 : midi : ........................................... 15 € x _______ = _________  
 
 

Président : Mr SIONNIERE Daniel, chemin des Landes 49800 TRELAZE 
Fax/Tél : 02.41.93.00.00 / e.mail : ccangevin@wanadoo.fr 
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